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Ouverture des données relatives à la FILIERE VELO 

 
 
L’ouverture des données touristiques publiques constitue un prérequis pour développer des services numériques 
innovants et accroître l’attractivité l’offre touristique française. De nombreuses start-up et entreprises sollicitent 
régulièrement les acteurs institutionnels afin de disposer de données fiables et qualifiées : agendas, sites touristiques, 
activités et services, etc. L’ouverture des données liées à la filière vélo permettra d’alimenter de nombreux projets, parmi 
lesquels ceux portés par l’association France Vélo Tourisme. 
 
Rappel du contexte : l’ouverture des données publiques et le dispositif DATAtourisme 

Depuis octobre 2016, toute donnée produite ou reçue par un organisme dans le cadre de sa mission de service public doit 
être mise à disposition de tous à des fins de libre réutilisation (loi n°2016-1321 du 7/10/2016 pour une République Numérique). 
Cette obligation s’applique notamment aux OT, ADT/CDT et CRT, qui doivent désormais mettre en OpenData le contenu de leurs 
bases de données, à commencer par leur Système ou Réseau d’information touristique (« SIT »). 
 
En France, le dispositif DATAtourisme est porté et animé par l’Etat (Direction Générale des Entreprises, rejointe en 2019 par la 
mission Etalab), en partenariat avec Tourisme & Territoires, Offices de Tourisme de France et Destination Régions. Il permet aux 
organismes touristiques institutionnels de mettre en OpenData les données contenues dans leurs SIT : fêtes et manifestations, sites 
naturels, culturels, sportifs et de loisirs, visites et activités, services pratiques, etc 
 
� La plateforme DATAtourisme agrège des flux de données en provenance des différentes bases de données touristiques 

locales (réseaux ou systèmes d’information touristique / SIT). 
� Les données reçues par la plateforme sont normalisées : leur format est transformé afin de les rendre homogènes et 

interopérables (exploitables par une machine). 
� Elles sont ensuite mises à disposition de tous, en OpenData, et leur utilisation est soumise aux termes de la Licence Ouverte 

2.0 proposée par Etalab. 
 
En savoir plus : 

- Guide sur le cadre législatif de l’open data appliqué au tourisme 
- Plaquette de présentation du dispositif DATAtourisme. 

 
Mettre en open data les données « VELO » pour favoriser la promotion des itinéraires et équipements 
 
Les OT, ADT/CDT et CRT sont des acteurs clés du développement de la filière vélotourisme : ils recensent la plupart des points 
d’intérêt (« POI ») composant l’offre nationale « vélo », en particulier l’ensemble des sites touristiques, équipements, itinéraires et 
autres prestataires marqués Accueil Vélo. Ces données sont stockées au format numérique soit directement dans les SIT, soit dans 
d’autres bases de données ou fichiers numériques.  
 
Comme les autres données produites et reçues par les OT, ADT/CDT et CRT dans le cadre de leur mission de service public, les 
données « vélo » sont soumises au principe de l’OpenData, et la plateforme DATAtourisme permet répondre à ce besoin. 
 
Il s’agit de données particulièrement sollicitées par les start-ups, entreprises mais aussi associations, qui souhaitent pouvoir 
récupérer cette matière première pour les diffuser via leurs médias (sites internet, applications, éditions), et ainsi développer des 
services autour de la pratique du tourisme à vélo. 
 
Les fédérations sportives telles que la Fédération Française de Cyclotourisme et la Fédération Française de Cyclisme 
peuvent aussi devenir acteurs du dispositif DATAtourisme en exploitant les données disponibles. En fonction des évolutions 
technologiques de la plateforme, elles pourraient aussi à terme y diffuser leurs propres données.  

En 2019, les sites internet de France Vélo Tourisme seront alimentés directement par DATAtourisme 
 
France Vélo Tourisme, association d’intérêt général soutenue par l’Etat, organise l’offre nationale du tourisme à vélo en s’appuyant 
sur différents sites internet chargés de valoriser et présenter les différents itinéraires, ainsi que les points d’intérêt touristiques situés 
à proximité de ceux-ci, à commencer par les prestataires marqués Accueil Vélo. 
 



Pour alimenter ses différents dispositifs en ligne, France Vélo Tourisme s’appuie sur les données produites par les OT, 
ADT/CDT et CRT : liste des points d’intérêt, recensement des prestataires marqués Accueil Vélo, etc. Jusqu’à présent, France Vélo 
Tourisme demandait à chaque territoire de lui envoyer des flux de données depuis chaque SIT, selon des processus manuels ou 
automatiques, souvent hétérogènes et chronophages. La nouvelle version du dispositif web mis en place par France Vélo Tourisme 
est conçue pour s’appuyer sur la plateforme DATAtourisme, afin de récupérer plus facilement et via un flux unique, l’ensemble des 
données utiles à la filière vélo. 
 
Les territoires sont donc invités à s’organiser au plus vite et avant fin 2019 afin d’intégrer les données utiles aux vélo 
touristes, et en premier lieu les POI Accueil Vélo, dans les flux qu’ils envoient à la plateforme DATAtourisme.  
 
De quelles données parle-t-on ? 
 
Pour alimenter le site internet www.francevelotourisme.com, il convient d’envoyer vers la plateforme DATAtourisme l’ensemble des 
POI marqués Accueil Vélo, dans les catégories suivantes : 
 
� Les hébergements 
� Les restaurants 
� Les loueurs et réparateurs de vélo 
� Les sites touristiques 
� Les Offices de Tourisme 

 
Pour alimenter les autres dispositifs (hors France Vélo Tourisme) impliquant de près ou de loin la thématique vélo (applications 
numériques, internet de séjour, carnet de voyage en ligne, etc), il est recommandé d’envoyer également les POI non marqués 
Accueil Vélo mais utiles à un vélotouriste, par exemple les services pratiques (stations de gonflage, dépôt de vélo, etc).  
La liste des catégories disponibles est accessible sur https://framagit.org/datatourisme/ontology/tree/master/Documentation.   
 
Pour ces Points d’intérêt, quelles informations faut-il fournir à la plateforme DATAtourisme ?  
 
Chaque POI doit contenir au minimum une liste de champs obligatoires pour être stocké sur la plateforme DATAtourisme  
� Titre ou nom du POI 
� Catégorie (site naturel, hôtel, office de tourisme…) 
� Géolocalisation : latitude + longitude 
� Code INSEE 
� Descriptif court - basique (langue FR) 
� Adresse postale complète 
� Les moyens de communication (mail, n° de téléphone, lien URL de réservation) 
� Désignation du fournisseur de l’information 
� Date de mise à jour des informations 

 
Pour pouvoir être exploités par France Vélo Tourisme, les POI marqués Accueil Vélo doivent en plus contenir : 
� La mention de la marque « Accueil Vélo » 
� La date de délivrance de la marque (au format aaaa-mm-jj) 
� Le classement en étoiles pour les hôtels 
� Les liens vers des photos diffusables en OpenData ainsi que les crédits photos associés 

 
 
Comment ces données sont-elles affichées sur le site de France Vélo Tourisme ? 
 
Accès depuis la page d’accueil https://www.francevelotourisme.com 

 
 
 
 



 
 
Liste des POI par catégorie (exemple : https://www.francevelotourisme.com/loisirs)  
 

 
 
Détail d’une fiche (exemple : https://www.francevelotourisme.com/loisirs/parcs-animaliers/spaycific-zoo)  
 

 
 
Comment procéder concrètement ? 
 
Des référents DATAtourisme (cf annexe) sont répartis dans les territoires : ces techniciens, généralement en charge de l’animation 
de la base de données locale ou du SIT, sont chargés d’envoyer les flux de données à la plateforme et sont les interlocuteurs 
privilégiés de l’équipe DATAtourisme. Il convient de les contacter afin d’organiser la remontée des données sur la plateforme 
nationale.  
Nota bene : l’ensemble des données requises doit être saisie dans la base de données du SIT local, avant d’être publié sur la 
plateforme DATAtourisme pour être mis à disposition de France Vélo Tourisme et des autres diffuseurs. 
 
 

En savoir plus sur le dispositif DATAtourisme 
Accès à la plateforme nationale OpenData et au site de présentation du dispositif 
 
Les textes officiels 
Loi du 7 octobre 2016 pour une République Numérique 
Licence Ouverte Etalab 2.0 
 
Contacts Tourisme & Territoires 
DATAtourisme : Pascale Vinot • p.vinot@tourisme-territoires.net 
Accueil Vélo : Claire Bourgeois • c.bourgeois@tourisme-territoires.net  
 
Contacts Direction générale des entreprises 
DATAtourisme : Magali DA SILVA • magali.da-silva@finances.gouv.fr  
Filière vélo : Muriel GRISOT • muriel.grisot@finances.gouv.fr  
 

© Document réalisé par Tourisme & Territoires, juin 2019. 



ANNEXE : liste des référents DATAtourisme au 01/01/2019 
 

Réseaux ou SIT régionaux ou nationaux  

ALSACE Jean François BAAS AAAlsace jf.baas@alsace.com;  

Ex AQUITAINE (SIRTAQUI) Florence PREDONZAN CRT Nlle Aquitaine florence.predonzan@na-tourisme.com    

Ex AUVERGNE (Apidae) Marie GRANGER Apidae mgranger@auvergnevacances.com 

BOURGOGNE FRANCHE 
COMTE 

Marie BOULARESS CRT BFC m.boularess@bfctourisme.com  

BRETAGNE sauf 56 Gilles LE GURUN CRTB g-legurun@tourismebretagne.com  

 Carole HERBRETEAU CRTB c-herbreteau@tourismebretagne.com 

CENTRE VAL DE LOIRE Jean Christophe 
COUTAND 

CDT Touraine jccoutand@touraineloirevalley.com 

 Claude BECHU CRT CVDL c.bechu@centre-valdeloire.org  

ILE DE FRANCE (Apidae) Aurore LUNEAU CDT 77 aurore.luneau@attractivite77.fr  

Ex LIMOUSIN Stéphane ROUX CDT 87 sroux@cdt87.com  

Ex LORRAINE (SITLOR) Christelle KIEFFERT CRT Lorraine christelle.kieffert@tourisme-lorraine.fr  

NORMANDIE Sandrine MILCENT CDT 61 MILCENT.Sandrine@orne.fr  

 Laurent HELBERT CRT Normandie l.helbert@normandie-tourisme.fr  

PACA sauf 13 (Apidae) Gil PONS CRT gpons@REGIONPACA.FR  

PAYS DE LA LOIRE sauf 85 Josselin TRELOHAN CDT 72 j.trelohan@sarthe-developpement.com  

Ex PICARDIE Marie BREUT CDT 60 Marie.BREUT@oisetourisme.com  

Ex RHONE ALPES Claudia PETEAU CRT ARA claudia.peteau@apidae-tourisme.com  

Réseaux ou SIT départementaux  

08 – Ardennes Slimane CHIBANE CDT chibane@ardennes.com 

09 – Ariège Stéphane MEURISSE CDT stephane.meurisse@ariegepyrenees.com  

10 – Aube Gregory DAVAILLAUD CDT gregory.davaillaud@aube.fr 

12 – Aveyron Sébastien LAYRAC CDT sebastien.layrac@tourisme-aveyron.com  

13 – Bouches du Rhône Gilles ROLLAND CDT grolland@myprovence.fr  

16/17 – Charentes Katy HODIKIAN CDT katy.hodikian@charentestourisme.com   

30 – Gard Anthony POTIN CDT potin@tourismegard.com  

31 – Haute Garonne Myriam LLUSCA CDT mllusca@tourismehg.com 

34 – Hérault Jérôme PELIGRY CDT jpeligry@herault-tourisme.com  

39 – Jura Thomas BERNOLLIN CDT thomas.bernollin@jura-tourism.com  

46 – Lot Cyril NOVELLO CDT cyril.novello@tourisme-lot.com  

48 – Lozère Karine JULIER CDT k.julier@lozere-tourisme.com  

51 – Marne Nathalie GURHEIM CDT n.gurheim@tourisme-en-champagne.com  

52 – Haute Marne Anne JOSSINET CDT ajossinet@tourisme-hautemarne.com  

56 – Morbihan David STECK CDT steck-d@morbihan.com  

59 - Nord Aurélie KAZIMIERSKI CDT akazimierski@cdt-nord.fr  

62 – Pas de Calais Alice CHAPUT CDT alice@pas-de-calais.com  

65 – Hautes Pyrénées Corinne AVERCENC CDT corinne.avercenc@ha-py.fr  

75  - Paris Sandrine PETIT OT/CDT spetit@parisinfo.com  

79 – Deux Sèvres Stella BONNET CDT sbonnet@deux-sevres.fr  

81 – Tarn Vanessa BOISSIERE CDT vanessa.boissiere@tourisme-tarn.com 

82 – Tarn et Garonne Richard RAMBOER CDT richard.ramboer@tourisme82.com  

86- Vienne  Hélène BEAULIEU CDT helene.beaulieu@tourisme-vienne.com  

91 – Essonne Rabbah SAHLAOUI CDT rabbah.s@cdt91.com  

93 – Seine St Denis Laurence POIRIER CDT l.poirier@tourisme93.com 

972 – Martinique Tanguy SALINIERE CDT Tanguy.SALINIERE@martiniquetourisme
.com  

974 – Ile de la Réunion Ruddy ETHEVE CDT r.etheve@reunion.fr  

Territoires ne participant pas à DATAtourisme au 1er janvier 2019 (contacter Pascale Vinot pour mise à jour en cours d’année) 

06 – Alpes Maritimes    

2A et 2B – Corse     

85 – Vendée    

971 – Guadeloupe    

973 – Guyane    

976 - Mayotte    
 


